
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE55368

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réforme
Question écrite n° 55368

Texte de la question

Mme Corinne Marchal-Tarnus souhaite attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
interrogations des associations des conjoints survivants concernant les donations effectuées dans les dix
dernières années précédant le décès de leur épouse ou époux. En effet, c'est avec satisfaction que les veuves
et veufs ont accueilli le retrait du décret relatif à la réforme des pensions de réversion. Néanmoins, ils
s'interrogent sur la période de rétroactivité durant laquelle les donations seront prises en compte dans le calcul
des pensions. Dès lors, elle souhaiterait savoir dans quelle mesure le Gouvernement peut apporter des
précisions sur cette hypothétique disposition.
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